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remise de copie contre signature 
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- ~OTIFICATIO~ par télécopie 
contre ré<'tpissé it : 
- l'avucat 
- monsieur le directeur de 
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LE : 07 Novembre 2019 

• NOTJFICA TIO!'. par lettre 
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LE: 07 Novembre 2019 
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copie à monsieur le procureur de la 
République 

LE : 07 Novembre 2019 

I e !,! d fier 

' ------ ----

ORDONNANCE 
Hospitalisation sous contrainte 

l'an deux mil dix neuf et le sept Novembre 

Devant Nous, Monsieur Yves GAUDIN, vice-président,juge des libertés 
et de la détention au tribW1al de grande instance de Versailles assisté de 
~onsieur Damien GUITON, greffier, à l'audience du 07 Novembre 
2019 

Monsieur le Directeur du CENTRE HOSPITALIER DE l\.'IANTES 
LA JOLIE 
Pôle de psychiatrie- site de Nicolas de Staël 
Rue Gounod 
78200 MANTES LA JOLIE 

régulièrement convoqué, absent non représenté 

DÉFE~DEUR 

actuellement hospitalisée au CENTRE HOSPITALIER DE MANTES 
LA JOLIE 

régulièrement convoquée, absente et représentée par Me Dominique KAZ! 
TA.NI, avocat au barreau de VERSAJLLES, commis d'office. 

TIERS 

~onsieur: ' ? 

.il 

réKZJlièrement avisé, absent non représenté 

tARTIEINTERVENANTE 

Monsieur le Procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Versailles 

régulièrement avisé. absent non représenté 



~ 

l\ ., née le a ~. demeurant ,d:,-----

·, fait l'objet, depuis le 31 octobre 2019 au CENTRE HOSPITALIER DE MANTES LA JOLl.1!;, d'une 
mesure de soins psychiatriques sous la fonne d'une hospitalisation complète, sur décision du directeur d'établissement, en 
application des dispositions de l'article L. 3212-3 du code de la santé publique, en urgence et à la demande d'un tiers, Monsieur 

Le 4 novembre 20 l 9, Monsieur le Directeur du CENTRE HOSPITALIER DE MANTES LA JOLIE a saisi le juge des 
libertés et de la détention afin qu'il soit statué, confonnément aux dispositions des articles L 3211 - 12- l à L 3212-12 et des 
articles L 3213-1 à L 32 l 3~ l l du code de la santé publique, sur cette mesure. 

Le procureur de la République, avisé, a fait connaître son avis favorable au maintien de la mesure. 

A l'audience, Madame 1 

de Versailles. 

Les débats ont été tenus en audience publique. 

était absente et représentée par Me Dominique KAZI TAN I, avocat au barreau 

La cause entendue à l'audience, l'affaire a été mise en délibéré au 7 novembre 2019, par mise à disposition de l'ordonnance au 
greffe du juge des libertés et de la détention. 

!)ISCUSSIO~ 

Il résulte des dispositions de l'article L 3211-12-1 du code de la santé publique qu'il appartient au juge des libertés et de la 
détention de statuer systématiquement sur la situation des patients faisant l'objet de soins psychiatriques sous forme 
d'hospitalisation complète, sans leur consentement. 

Sur_le_d(ij_aut de notitzcation au1>atient de la décision d'admission__çn hos-1.italisation comnlète 

L'a11icle l ,. 3211 -3 du code de la santé publique prévoit que toute personne faisant l'objet de soins psychiatriques en application 
des chapitres li et Ill Ju présent titre ou de l'aiticle 706-135 du code de procédure pénale est informée: 

uJ Le plus rapidement possible et d'ulle manière appropriée à s011 état, de la décision d'admission et de chacune de:, décisions 
mentionnées au deuxième alinéa du présent article, soit chaque décision prononçant le maintien des soins en application de!> 
orticil', L. 3212-4, L. 3212-7

, L 3] 13-4 ou dcfjinissa11t lafimne de la prise en charge en application des articles L. 3~ 11-12-5, 
L. 3112-4. /.. 3213-1 el L. 3:!13-J, ainsi que des raisons qui les motivent; 

h; Dt!s l'admission ou au<;sitôt que son état le permet et. par la suite, à sa demande et après chacune des décisions mentionm:e" 
au même deuxième alinéa, de c;a situation juridique, de ses droits, des voies de recours qui lui sont ouvertes et des garanties qui 
lui sont offertes en application de l'article L. 3211 -1 2-1. 

En l'espèce, après vérification de la juridiction auprès de l'établissement d'accueil, aucun élément n'établit que la décision 
d'admission en soins sans consentement de M: ., ..iÏnsi que ses droits dans le cadre de cette mesure, 
lui auraient été notifiés, ni que cette notification aurait été impossible compte tenu de son état. Un tel défaut d'information porte 
nécessairement atteinte aux droits de l'intéressée et affecte la régularité de la mesure. 

En con:,~,,..~nce, il sera procédé à la mainlevée de la mesure d'hospitalisation complète dont fait l'objet •·----· 

Sur /q_f_!rise d'e•,et di1•érée de_ja mainlevée de la mesure d'hos1•italisation com1>lète 

L'article L3211-l2-1 III du code de la santé publique dispose que lorsque le juge des libertés et de la détention ordonne la 
mainlevée de la mesure d'hospitalisation complète, il peut, au vu des éléments du dossier et par décision motivée, décider que 
la mainlevée prend effet dans un délai maximal de 24 heures, afin qu'un programme de soins puisse, le cas échéant, être établi. 

En l'espèce, l'avis motivé en date du 5 novembre 2019 établit la persistance de troubles graves qui justifient, dans l'intérêt du 
patient, qu'il soit, le cas échéant, laissé aux médecins le temps d'établir avec lui un programme de soins. 



~AR ç__ES MOTIFS 

Statuant publiquement, par ordonnance contradictoire et en premier ressort, 

Faisons droit au moyen d'irrégularité invoqué; 

Ordonnons la main-levée à effet différé de 24 heures de la mesure de soins psychiatriques sous forme d'hospitalisation complète 
de 

Rappelons que l'ordonnance du juge des libertés et de la détention est susceptible d'appel devant le Premier Président de la Cour 
d'Appel de Versailles dans un délai de dix jours à compter de sa notification. Seules les parties à la procédure définies à l'article 
R.3211-13 du CSP peuvent faire appel (requérant, personne sous soins psychiatriques, préfet ou directeur d'établissement le 
cas échéant). Le ministère public peut, dans tous les cas, interjeter appel dans le même délai. La déclaration d'appel motivée 
est transmise par tout moyen au greffe de la Cour d'Appel de Versailles qui en avise sur-le-champ le greffier du tribunal de 
grande instance et fait connaître la date et l'heure de l'audience aux parties, à leurs avocats, au tiers qui a demandé l'admission 
en soins et au directeur d'établissement. A moins qu'il n'ait été donné un effet suspensif à l'appel, le premier président statue dans 
les douze jours de sa saisine. Ce délai est porté à vingt-cinq jour~ si une expertise est ordonnée. Adresse : Monsieur le Premier 
Président - Cour d'Appel de Versailles - 5, rue Carnot RP 1113 - 78011 VERSAILLES Cedex (télécopie : 01 39 49 69 04 -
téléphone : 013949 68 46 et 013949 69 13 ). 

Rappelons que sur le fondement des dispositions des articles L 3211-12-4, R. 3211-16 et R 3211 -20 du code de la santé 
publique le recours n'est pas suspensif d'exécution, sauf décision du Premier Président de la Cour d'appel de Versailles déclarant 
le recours suspensif à la demande du Procureur de la République 

Laissons les éventuels dépens à la charge du Trésor Public 

Prononcée par mise à disposition au greffe le 7 novembre 2019 par Monsieur Yves GAUDIN, vice-président, assisté de 
Monsieur Damien GUITOJ:\, greffier, qui ont signé la minute de la présente décision. 

Le greffier - ·· --­c .---- -
......... / ·- -----... -.... ~-----------



- N0TIF1CATIONS -

A vis. de la prés~nte ord~nnance à été àonné à M. le proccrecr .de la République leô:;... (1·1 / 1j à -1 l. heures ( -'1_ 

Nçms , procureur de la République près le tribunal de grande instance de Versailles, déclarons 
interjeter appel de la présente ordoroance et scisir M. le premier président de la cour d'appel de Versailles ~ de donner 
un effet suspensif à cette ordonnance. 
le à heures 

le. procureur de h République, 

Nous ~ ._ Ï:.,/ ~ ~-cureur de la Ripub!ique près 1~ tn"btmal de grande instance de Vers~es, déclarons n~ 
P~fs op;o";J ~ lar_e à exécu? de la présente ordonnance. · . 

le,('/ /J à /1 heures J · D 
le procureur ~~ 

Tous , greffier, constatons que le . à heures , M. le prncure>.u: 
e la Républic;_uene s'est pas opposé à la mise à exécution de la présente ~rdo1!11ance. 

e greffier, 

-------- -,. 
. ------------------- .. 

< 

3 


